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2026 Spring Quarterly Bulletin trimestriel du printemps 2026 

14 Centrale Avenue, Ste. Anne, Manitoba R5H 1B8  

Phone/téléphone: 204.422.5293  

Email/courriel: town@steanne.ca 

Scan or click 

here/Balayez 

ou cliquez ici 

https://linktr.ee/townofsteanne 

for more information. / Pour plus 

information.  

 

 If you are 

interested in 

receiving the 

newsletter by 

email, please 

visit https://steannemb.ca/tsa-

connect to sign up for these 

important updates.  

 

Si vous êtes intéressé à recevoir 

le bulletin par courriel, Veuillez 

visiter  

https://steannemb.ca/tsa-

connect  pour s'inscrire à ces 

mises à jour importantes.  

 

 

      Did You Know? 

You can pay your utility bills 

easily through Pre-Authorized 

Utility Payment (PUPPS)! 

 

Simply visit our website, go to 

the Utilities section, select 

Methods of Payment, and click 

on the “Application” link for Pre-

Authorized Debit. 

Enjoy hassle-free, automatic 

payments every quarter! 

 

 

      Le saviez-vous? 

Vous pouvez payer vos factures 

de services publics facilement 

grâce au Paiement Préautorisé 

des Services Publics (PPSP)! 

 

Il vous suffit de visiter notre site 

web, d’aller dans la section 

Services publics, de 

sélectionner Modes de 

paiement, puis de cliquer sur le 

lien « Demande » pour le Débit 

Préautorisé. 

Profitez de paiements 

automatiques sans difficulté 

chaque trimestre! 

 

 

 Upcoming Council Meetings  

Council meetings are held on the second and fourth Wednesday of each 

month, except in July, August, and December, when only one meeting is 

scheduled. Please see our calendar for exact dates. 

https://steannemb.ca/council-meetings.  

Meetings are open to the public for observation only. If you would like 

council to consider a request, please email town@steanne.ca.  

A delegation appointment may be arranged if needed. 

Agendas and minutes for all council meetings are available online at 

https://steannemb.ca/meetings.   

Réunions du conseil 

Les réunions du conseil ont lieu les deuxième et quatrièmes mercredis de 

chaque mois, sauf en juillet, août et décembre, où une seule réunion est 

prévue. Veuillez consulter notre calendrier pour connaître les dates 

exactes. https://steannemb.ca/council-meetings.  

Les réunions sont ouvertes au public à titre d'observation uniquement. Si 

vous souhaitez que le conseil examine une demande, veuillez envoyer un 

courriel à town@steanne.ca.  

Une délégation peut être organisée si nécessaire. 

Les ordres du jour et les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil 

sont disponibles en ligne à l'adresse https://steannemb.ca/meetings 

PROPERTY TAXES ARE DUE AND PAYABLE ON  

July 31st, 2026 by 4:30 pm 

SCHOOL LEVIES  
Commercial & Other Property – Foundation Levy 7.411 

Seine River School Division 14.118 

MUNICIPAL LEVIES  
General At Large 5.457 

Special Services By-Law 9-2023 8.497 

Debenture 12-2011 – Sewer Upgrades 0.083 

Debenture 16-2014 – Fire Rescue 0.104 

Debenture 7-2015 – Police Station 0.144 

Debenture 10-2017 – Lagoon Land Purchase 0.273 

Debenture 1-2022 – Town Office 0.387 

Residential Waste, Yard Waste & Recycling Levy *$315.63 

*One waste cart and one recycling cart 

Inquiries 

For all inquiries regarding municipal taxes or for general inquiries, please 

contact the Town Office at 204-422-5293 or town@steanne.ca.    

 

For all inquiries regarding school taxes, please contact the Seine River 

School Division at 204-878-4713. 

 

For all inquiries regarding your property assessment, please contact the 

Manitoba Assessment Office in Steinbach at  

204-326-9896. 

Tax Arrears & Credits 
Property tax bills showing prior outstanding balances are calculated up to 

and including April 1st, 2026.  

 

All outstanding taxes are subject to penalties of 1.25% per month starting 

August 1st, and on the first of every month thereafter. 
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Bibliothèque Ste Anne Library 

      Library Hours 

• Tuesday to Thursday: 10AM -7PM 

• Friday: 10 AM – 7 PM 

• Saturday: 10 AM – 1 PM    

    Location: 16 Rue De 

L'Église,  

Ste Anne, Manitoba 

   Phone: 204-422-9958 

        Email: library@steanne.ca 

  Website: 

bibliothequesteannelibrary.ca 

   Join our Facebook Group: 

Bibliothèque Ste.Anne Library 

Whether you’re dropping by 

after school, on a quiet 

morning, or for a quick 

weekend visit, we’re here and 

ready to welcome you 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LES IMPÔTS FONCIERS SONT PAYABLES LE  

31 JUILLET 2026 AVANT 16H30. 

TAXES SCOLAIRES  
Biens commerciaux et autres - prélèvement de base 7,411 

Division scolaire de la rivière-Seine 14,118 

TAXES MUNICIPALES  

Général 5,457 

Arrêté 9-2023 sur les services spéciaux 8,497 

Débenture 12-2011 – amélioration des égouts 0,083 

Débenture 16-2014 – sauvetage incendie 0,104 

Débenture 7-2015 – poste de police 0,144 

Débenture 10-2017 – achat de terrains pour la lagune 0,273 

Débenture 1-2022 - bureaux municipaux 0,387 

Prélèvement déchets résidentiels et de cour,  

recyclage                                                                                                    *315.63 $ 

*Un bac à déchets et un bac de recyclage 

Demandes de renseignements 

Pour toute question concernant les taxes municipales, communiquez avec 

le bureau de la Ville au 204-422-5293 ou au town@steanne.ca.  

Pour toute question concernant les taxes scolaires, contactez la Division 

scolaire de la rivière-Seine au  

204-878-4713. 

Pour toute question concernant votre évaluation foncière, contactez le 

Bureau d’évaluation du Manitoba à Steinbach, au 204-326-9896. 

Arriéré de taxes et crédits 

Les factures de taxes sur les biens indiquant des soldes impayés sont 

calculées jusqu’au 1er avril 2026. 

Toutes les taxes impayées sont soumises à des pénalités de 1,25 % par mois 

à partir du 1er août, et le premier de chaque mois par la suite. 

 

 

La bibliothèque Ste-Anne  

     Heures d'ouverture de la 

bibliothèque 

• Du mardi au jeudi: de 10h à 19h 

• Vendredi: de 10 h à 19 h 

• Samedi: de 10 h à 13 h 

    Adresse: 16, rue De L'Église,  

Ste-Anne, Manitoba 

   Téléphone: 204-422-9958 

        Courriel: library@steanne.ca 

  Site Web: 

bibliothequesteannelibrary.ca 

   Rejoignez notre groupe 

Facebook: Bibliothèque Ste. 

Anne Library 

Que vous passiez après l'école, 

lors d'une matinée tranquille ou 

pour une petite visite le week-

end, nous sommes là et prêts à 

vous accueillir. 

 

 

 

 

 

 E-Transfers: 

Payments are to be sent to payments@steanne.ca, and 

the security question and password must be set to the 

following: 

Q: In what year was the Town established? 

A: 1963 

Please include your property tax roll number, address and e-mail address in 

the comment field in order for our office to process payment.  

Any e-transfers received that do not clearly indicate the roll and address 

the payment is for will be rejected! 

If you require assistance, please feel free to contact our office at 204-422-

5293 or town@steanne.ca.    

 

Virements électroniques: 

Les paiements doivent être envoyés 

à  paiements@steanne.ca , et la question de sécurité et le mot de 

passe doivent être définis comme suit : 

Q : En quelle année la ville a-t-elle été fondée ? 

A: 1963 

Veuillez indiquer votre numéro de rôle d'impôt foncier, votre adresse et 

votre adresse électronique dans le champ de commentaires afin que 

notre bureau puisse traiter le paiement. Tout virement électronique reçu 

qui n'indique pas clairement le rôle et l'adresse pour lesquels le paiement 

est effectué sera rejeté ! 

Si vous avez besoin d'aide, n'hésitez pas à contacter notre bureau au 204-

422-5293 ou  à town@steanne.ca 
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        Splash Park & Washroom 

Update         

Get ready for summer fun at 

the park!    

The Splash Park and 

Washrooms will be open daily 

from 9:00 a.m. – 9:00 p.m. 

once the season begins. Be 

sure to check our website 

regularly for the official 

opening date and the latest 

updates. 

   Help Keep Our Park 

Beautiful 

We kindly ask all visitors to help 

keep the park clean and well 

maintained so everyone can 

enjoy this wonderful 

community space. 

       Report Vandalism 

If you notice any vandalism or 

damage in the park, please 

report it to Ste. Anne Police. 

Thank you for doing your part 

to keep our park safe, clean, 

and fun for everyone!  

 

        Mise à jour – jeux d’eau 

et toilettes         

Préparez-vous pour le plaisir 

estival au parc !    

Les jeux d’eau et les toilettes 

seront ouverts tous les jours de 

9 h à 21 h une fois la saison 

commencée. Assurez-vous de 

consulter régulièrement notre 

site Web pour connaître la 

date officielle d’ouverture et 

les dernières mises à jour. 

   Aidez à garder notre parc 

beau 

Nous demandons à tous les 

visiteurs d’aider à garder le 

parc propre et bien entretenu 

afin que tout le monde puisse 

profiter de cet espace 

communautaire. 

       Signaler le vandalisme 

Si vous remarquez du 

vandalisme ou des 

dommages dans le parc, 

veuillez le signaler à la police 

de Sainte-Anne. 

Merci de faire votre part pour 

garder notre parc sécuritaire, 

propre et agréable pour tous !  

 

Utility Billing Reminder – Bills due June 30, 2026. 

Frequently Asked Questions (FAQ)  

 

I’m moving in or moving out. Does the Town need to be 

notified? 

Yes. Please contact the Town Office when you are 

moving in or out of a residence. This ensures your account is properly set up 

or cancelled and allows us to update your forwarding contact information. 

What is pre-authorized debit? 

pre-authorized debit allows you to automatically pay your sewer bills 

directly from your bank account as they become due. 

How do I apply for pre-authorized payments? 

To sign up, complete the Pre-Authorized Debit Application Form, available 

on our website: 

     https://steannemb.ca/ → Utilities → Methods of Payment → Pre-

Authorized Debit Application 

Please include a void cheque with your application. 

You can drop off the form at our office or email it to: 

    14 Centrale Ave, Ste. Anne, MB R5H 1B8 

        info@steanne.ca 

I’m signed up for pre-authorized payments – will I still receive my utility bill? 

Yes. You will continue to receive your sewer bill as usual. Your bill will 

indicate the amount to be withdrawn from your bank account. Automatic 

withdrawals are processed on the 20th of the month it’s due. 

I’m a landlord renting out my property. What do I need to do? 

The Town Office does not update utility accounts when a residence is 

rented. Utility bills remain in the property owner’s name and will continue to 

be sent to the landlord or property manager. Notification of tenant 

changes is not required. If you have any questions, please contact the 

Town Office at 204-422-5293 or email info@steanne.ca 
 

Rappel de facturation des services publics- Factures dues le 30 juin 2026. 

Foire aux questions (FAQ) 

 

J’emménage ou je déménage. Dois-je en informer la Ville? 

Oui. Veuillez communiquer avec le bureau municipal 

lorsque vous emménagez ou déménagez d’une résidence. 

Cela nous permet de créer ou de fermer correctement votre compte et 

de mettre à jour vos coordonnées postales. 

Qu’est-ce qu’un prélèvement automatique? 

Le prélèvement automatique vous permet de payer vos factures d’égout 

directement à partir de votre compte bancaire, automatiquement à 

l’échéance. 

Comment puis-je m’inscrire au prélèvement automatique? 

Pour vous inscrire, veuillez remplir le formulaire d’inscription au prélèvement 

automatique, disponible sur notre site Web : 

     https://steannemb.ca/ → Utilities → Methods of Payment → Pre-

Authorized Debit Application 

Veuillez joindre un chèque annulé à votre formulaire. 

Vous pouvez déposer le formulaire à notre bureau ou l’envoyer par 

courriel à :    14, avenue Centrale, Ste. Anne (MB) R5H 1B8 

        info@steanne.ca 

Je suis inscrit au prélèvement automatique – vais-je quand même recevoir 

ma facture de services publics? 

Oui. Vous continuerez à recevoir votre facture d'assainissement comme 

d'habitude. Le montant à prélever sur votre compte bancaire sera indiqué 

sur votre facture. Les prélèvements automatiques sont effectués le 20 du 

mois d'échéance. 

Je suis propriétaire et je loue ma propriété. Que dois-je faire? 

Le bureau municipal ne met pas à jour les comptes de services publics 

lorsqu’une résidence est louée. Les factures de services publics demeurent 

au nom du propriétaire et continueront d’être envoyées au propriétaire ou 

au gestionnaire immobilier. Il n’est pas nécessaire d’aviser la Ville des 

changements de locataires. Pour toute question, veuillez communiquer  

avec le bureau municipal au 204-422-5293 ou par courriel à 

info@steanne.ca. 
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   Hosting a Community 

Event? Let Us Know! 

Do you have a community 

event coming up? 

The Town of Ste. Anne would 

love to help you spread the 

word! Share the details with 

us, and we’ll add it to our 

Community Calendar. 

        Submit your event: 

town@steanne.ca  

We’re excited to share that 

our new Community Events 

Calendar is now live on our 

website!  

https://steannemb.ca/comm

unityeventscalendar  Stay up 

to date with upcoming 

activities, gatherings, and 

opportunities to connect. Be 

sure to check it out and mark 

your calendar. 

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

 

   Vous organisez un 

événement communautaire? 

Faites-le-nous savoir! 

La ville de Ste-Anne serait 

ravie de vous aider à le faire 

connaître ! Communiquez-

nous les détails et nous 

l'ajouterons à notre calendrier 

communautaire. 

        Soumettez votre 

événement 

town@steanne.ca   

Nous sommes ravis de vous 

annoncer que notre nouveau 

calendrier des événements 

communautaires est 

maintenant en ligne sur notre 

site Web!   

https://steannemb.ca/comm

unityeventscalendar.   

Restez informé des activités, 

rassemblements et occasions 

de rencontre à venir. 

N'hésitez pas à le consulter et 

à noter les dates dans vos 

agendas! 

 

 

 

 

 

 
 

 

      Discover Your Roots Along the Dawson Trail 

Can you trace your ancestral roots to the Dawson Trail? 

This summer, take a meaningful step back in time and bring your 

family and friends along for the journey! 

    Pioneer Site Exhibit – West End Pocket Park, Ste-Anne. Make a 

stop at the Pioneer Site exhibit, located in the Town of Ste-Anne’s 

West End Pocket Park. This charming outdoor display features the 

names of local families and residents from the first formal provincial 

census conducted in the late 1800s. 

It’s a perfect destination for: 

                   History walks 

                                              Family outings 

         Visitors exploring the Dawson Trail 

Whether you’re a long-time resident or just passing through, the 

exhibit offers a fascinating look into the lives and legacies that 

helped shape our community. 

    Want to Research More? 

Full references and a searchable list of early settlers are available 

online: https://dawsontrailtreasures.ca/index.php?page=list-of-first-

settlers-ste-anne-parish  

Uncover your family history or simply appreciate the roots of Ste-

Anne one of Manitoba’s Dawson Trail communities. 

Step back in time and discover the stories that connect us all. 

 

      Découvrez vos racines le long du sentier Dawson 

Pouvez-vous retracer vos racines ancestrales jusqu'au sentier 

Dawson? 

Cet été, faites un retour en arrière significatif et amenez votre famille 

et vos amis pour le voyage ! 

    Exposition sur le site des pionniers - West End Pocket Park, Ste-

Anne. Faites un arrêt à l'exposition sur le site des pionniers, située 

dans le West End Pocket Park de la ville de Ste-Anne. Cette 

charmante exposition extérieure présente les noms des familles et 

des résidents locaux tirés du premier recensement provincial officiel 

effectué à la fin des années 1800. 

C'est une destination parfaite pour : 

                   Des promenades historiques 

                                              Sorties en famille 

         Les visiteurs qui explorent le sentier Dawson 

Que vous soyez un résident de longue date ou de passage, 

l'exposition offre un regard fascinant sur les vies et les héritages qui 

ont contribué à façonner notre communauté. 

    Vous voulez en savoir plus ? 

Des références complètes et une liste consultable des premiers 

colons sont disponibles en ligne : 

https://dawsontrailtreasures.ca/index.php?page=list-of-first-settlers-

ste-anne-parish  

Découvrez l'histoire de votre famille ou appréciez simplement les 

racines de Ste-Anne, l'une des collectivités de la Piste Dawson au 

Manitoba. 
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       Municipal Election 2026 

             Election Day:  

October 28, 2026 

Have your say in the future of 

the Town of Ste. Anne! Make 

sure you’re registered to vote. 

   You can register if you: 

- Have lived in Ste. Anne for 6+ 

months or own property for 6+ 

months 

-Are 18 years or older on or 

before Election Day 

-Are a Canadian citizen 

         Renters – Important! 

The Town does not keep a 

renters list. If you rent in Ste. 

Anne, you must register to be 

able to vote. 

          How to Register: 

       Register online using our 

secure voter portal on our 

website.  

       Register in person at the 

Town of Ste. Anne office 

       What to Bring: 

Valid ID showing your name 

and address 

 

 

 

       Élections 

municipales 2026 

             Jour du scrutin: 28 octobre 

2026 

Ayez votre mot à dire sur 

l'avenir de la ville de Ste-Anne! 

Assurez-vous d'être inscrit sur la 

liste électorale. 

   Vous pouvez vous inscrire si: 

- Vous vivez à Sainte-Anne 

depuis au moins 6 mois ou êtes 

propriétaire d'un bien 

immobilier depuis au moins 6 

mois. 

- Vous avez 18 ans ou plus à la 

date du scrutin. 

- Vous êtes citoyen canadien. 

         Locataires – Important! 

La Ville ne tient pas de liste des 

locataires. Si vous êtes 

locataire à Ste-Anne, vous 

devez vous inscrire pour 

pouvoir voter. 

          Comment s'inscrire: 

       Inscrivez-vous en ligne en 

utilisant notre portail électoral 

sécurisé sur notre site web.  

       Inscrivez-vous en personne 

au bureau de la Ville de Ste-

Anne. 

       Documents à apporter: 

Une pièce d'identité valide 

indiquant votre nom et votre 

adresse. 

 

 

 
          Ste. Anne Fire Department Update 

We currently have about 24 active members, and we meet every second 

Monday evening to train for all kinds of emergencies. Everything from 

vehicle fires to grass fires and more. Training regularly helps us stay ready 

when our community needs us most. 

    Traffic Safety Reminder 

Please be extra careful at the intersection of Highway 12 and Highway 210. 

We’ve responded to several accidents there over the past few months, 

along with many close calls. If you can, consider using the Highway 12 

overpass as a safer alternative when travelling through  

Ste. Anne. 

   Wildfire Season Awareness 

We recently met with the province to prepare for wildfire season. Conditions 

can change quickly, so staying aware is key. Did you know embers from a 

fire can travel 1.6 to 3.2 km ahead and in extreme cases, up to 40 km? 

That’s why prevention matters. 

           Protect Your Home 

A few simple steps can make a big difference: 

• Create a 30-metre defensible space around your home  

• Keep a 1.5-metre non-combustible zone right around buildings 

(gravel instead of wood chips works well)  

• Clean debris from roofs and gutters  

• Keep your lawn trimmed (about 4 inches)  

• Store firewood and propane away from structures  

If a fire is approaching, close all windows, doors, and garage doors to help 

keep embers out. 

   When in Doubt Call 911 

If you think there may be a fire, don’t hesitate. Call 911 right away so we 

can respond quickly. 

     Driveway Access Matters 

Make sure your driveway is wide and clear. If it’s difficult for you to access, 

it’s even harder for emergency vehicles. 

            Spring Reminder 

Spring is here! Before firing up the BBQ, make sure it’s clean and in good 

working condition. 

Stay safe and enjoy the season! 

 

 

         Ste. Anne Fire Chief  

Robert Saindon  
 

 

Retirement Recognition: Richard Maynard 

We are proud to recognize the retirement of one of our long-serving 

members, Richard Maynard, who retired last summer. 

 

Throughout his years with the department, Richard played a vital role in 

managing reporting and dispatch duties at the fire hall. His work required 

countless hours of paperwork, coordination, and attention to detail—often 

behind the scenes, but always essential to keeping operations running 

smoothly. 

 

We were honored to celebrate Richard during our year end supper, with all 

members in attendance, as a small token of our appreciation for his 

dedication and commitment. 

 

Thank you, Richard, for your many years of outstanding service.  

Your contributions have made a lasting impact, and you will be greatly 

missed. We wish you all the best in 

your well-earned retirement. 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Did you know you need an 

animal license in the Town of 

Ste Anne? 

Animal Control By-Law 2-2025 

A person may not keep a cat 

or dog within the Town of Ste 

Anne that is older than six 

months unless such person has 

acquired a license for the dog 

from the Town, one can be 

obtained at the town office for 

a fee of $10.00. Dogs and cats 

are to be kept on a leash at all 

times. 

* If no license is obtained, a 

$100 penalty is applicable* 

No person shall own, harbor, 

keep or have in his possession 

or control of on his premises,  

 

6.1 A maximum of three dogs 

or cats is permitted in a one-

unit or two-unit residential 

structure zoned RS-S, RS-L or RT 

properties zoned  

 

6.2 A maximum of 

two Dogs or cats 

in a multi-unit 

residential 

structure zoned 

RM-M or RM-H  

 

Saviez-vous qu'il faut obtenir un 

permis pour les animaux dans 

la ville de Ste-Anne? 

Règlement municipal 2-2025 

sur le contrôle des animaux. 

Il est interdit de garder un chat 

ou un chien âgé de plus de six 

mois dans la ville de Sainte-

Anne, à moins d'avoir obtenu 

un permis pour le chien auprès 

de la ville. Ce permis peut être 

obtenu au bureau municipal 

moyennant des frais de 10 $. 

Les chiens et les chats doivent 

être tenus en laisse en tout 

temps. 

 *Si aucun permis n'est obtenu, 

une amende de 100 $ est 

applicable*.  

Aucune personne peut 

posséder, héberger, garder ou 

avoir en sa possession ou sous 

son contrôle dans ses locaux 

 

6.1    Un maximum de trois 

chiens ou chats est autorisé 

dans une structure résidentielle 

d'une ou deux unités située 

dans une zone RS-S, RS-L ou RT 

 

6.2    Un maximum de deux 

chiens ou chats est autorisé 

dans une structure résidentielle 

à plusieurs unités située dans 

une zone RM-M ou RM-H. 

 

          Mise à jour du Service d’incendie de Ste-Anne 

Nous comptons actuellement environ 24 membres actifs, et nous nous 

réunissons un lundi sur deux en soirée pour nous entraîner à toutes sortes de 

situations d’urgence — des incendies de véhicules aux feux de broussailles, 

et bien plus encore. Une formation régulière nous permet d’être prêts 

lorsque notre communauté a le plus besoin de nous. 

    Rappel de sécurité routière 

Soyez particulièrement prudents à l’intersection de la route 12 et de la route 

210. Nous avons répondu à plusieurs accidents à cet endroit au cours des 

derniers mois, ainsi qu’à de nombreux quasi-accidents. Si possible, 

envisagez d’utiliser le viaduc de la route 12 comme option plus sécuritaire 

pour traverser Ste-Anne. 

   Sensibilisation à la saison des feux de forêt 

Nous avons récemment rencontré la province pour nous préparer à la 

saison des feux de forêt. Les conditions peuvent changer rapidement, il est 

donc important de rester vigilant. Saviez-vous que les braises peuvent se 

déplacer de 1,6 à 3,2 km devant un feu, et jusqu’à 40 km dans des 

conditions extrêmes? C’est pourquoi la prévention est essentielle. 

           Protégez votre maison 

Quelques gestes simples peuvent faire toute la différence : 

• Créez un espace de protection de 30 mètres autour de votre maison 

• Maintenez une zone incombustible de 1,5 mètre autour des bâtiments (le 

gravier est préférable aux copeaux de bois) 

• Nettoyez les débris sur les toits et dans les gouttières 

• Gardez votre pelouse tondue (environ 4 pouces) 

• Entreposez le bois de chauffage et le propane loin des structures 

Si un feu s’approche, fermez toutes les fenêtres, portes et portes de garage 

afin de limiter l’entrée de braises. 

   En cas de doute, composez le 911 

Si vous soupçonnez un incendie, n’hésitez pas. Appelez immédiatement le 

911 afin que nous puissions intervenir rapidement. 

     Accès aux entrées de cour 

Assurez-vous que votre entrée est dégagée et suffisamment large. Si elle est 

difficile d’accès pour vous, elle le sera encore plus pour les véhicules 

d’urgence. 

            Rappel du printemps 

Le printemps est arrivé! Avant d’utiliser votre BBQ, assurez-vous qu’il est 

propre et en bon état de fonctionnement. 

Restez prudents et profitez de la saison! 

          Chef des pompiers de Ste-Anne 

Robert Saindon 

Remerciements à Richard Maynard à la retraite 

Nous sommes fiers de rendre hommage à l’un de nos membres de longue 

date, Richard Maynard, qui a pris sa retraite l’été dernier. 

Tout au long de ses années au service du département, Richard a joué un rôle 

essentiel dans la gestion des rapports et des interventions à la caserne. Son 

travail exigeait d’innombrables heures de paperasse, de coordination et de 

souci du détail souvent en coulisses, mais toujours indispensable au bon 

déroulement des opérations. 

Nous avons eu l'honneur de rendre hommage à Richard lors de notre souper de 

fin d'année, en présence de tous les 

membres, afin de lui témoigner notre 

gratitude pour son dévouement et son 

engagement. 

 

Merci, Richard, pour tes nombreuses 

années de service exceptionnel. Tes 

contributions ont eu un impact durable, et 

tu nous manqueras beaucoup. Nous te 

souhaitons tout le meilleur pour ta retraite 

bien méritée. 

 



 

 

    2026 Property Tax Notice 

           Property Tax Bills Mailed 

The 2026 property tax bills 

have been sent out. 

    Didn’t receive your bill? 

Please contact our office to 

verify and update your 

mailing address on file. 

 

    Factures d’impôts 

fonciers 2026 

           Envoi des factures 

Les factures d'impôts fonciers 

de 2026 ont été envoyées par 

la poste. 

    Vous n’avez pas reçu votre 

facture? 

Veuillez communiquer avec 

notre bureau afin de vérifier 

et mettre à jour votre adresse 

postale enregistrée. 

 

 

Calling all businesses!    

Do you own a business in  

Ste Anne or live here and your 

business is located elsewhere? 

We’re hosting a Business 

Luncheon and want to include 

you! 

 

Email your business details to 

EDO@steanne.ca  for more 

information. 

 

 

 

 

 

 

Appel à toutes les 

entreprises!    

Vous possédez une entreprise 

à Ste-Anne ou vous vivez ici et 

votre entreprise est située 

ailleurs? Nous organisons un 

dîner d'affaires et souhaitons 

vous y inviter ! 

 

Envoyez les coordonnées de 

votre entreprise par courriel à 

EDO@steanne.ca  pour plus 

d'informations.  

Toutes les industries sont les 

bienvenues ! 

 

 

Yard Waste 
It’s that time of year again! Beginning May 4th 2026.  Please remember that 

all yard waste is collected on Mondays and must be at curb by 8am. If 

there is a civic holiday, then pick up will be moved to Tuesday. Please place 

your yard waste in paper bags with a maximum size of 30” x 48” and not 

weighing more than 45lbs. Where not practical, must be 

bundled and securely tied and not exceed 48” x 36” in width. 

 

Déchets de cour 
C’est à nouveau le moment de l’année! Commence le 4 mai 2026. 

N’oubliez pas que tous les déchets de cour sont collectés le lundi et qu’ils 

doivent être déposés en bordure de trottoir avant 8 h. Si c’est un jour férié, 

la collecte sera reportée au mardi. Veuillez placer vos déchets de cour 

dans des sacs en papier d’une taille maximale de 30 po x 48 po et ne 

pesant pas plus de 45 lb. Si ce n’est pas possible, les déchets 

doivent être emballés et solidement attachés et ne doivent 

pas dépasser 48 po x 36 po de largeur. 
 

 

   Outdoor Fire Pit Rules (By-Law 8-2008) 

Fire pits are allowed for recreational use only, as long as these rules are 

followed: 

     Weather: No fires if winds exceed 20 km/h 

        Fire Pit Size: Max 3 ft wide x 1 ft high (metal, rock, or masonry) 

           Distance: At least 20 ft from buildings and property lines 

  Safety Ready: Keep a hose, water source, or extinguisher nearby 

                                   Supervision: Must be attended by a responsible adult at all times 

   Extinguish: Fire must be fully out when not in use 

       Smoke: No heavy smoke or unpleasant odors 

              Respect Neighbours: Must not create a nuisance 

    Burn Only Clean Fuel: No garbage, leaves, grass, or household waste 

    Important Reminder 

   Town residents must follow By-Law 8-2008 at all times 

 

 

   Règles pour les foyers extérieurs (Règlement 8-2008) 

Les foyers extérieurs sont permis à des fins récréatives seulement, à 

condition de respecter les règles suivantes: 

     Météo : Aucun feu si les vents dépassent 20 km/h 

        Dimension du foyer : Maximum 3 pi de diamètre x 1 pi de hauteur 

(métal, pierre ou maçonnerie) 

           Distance : Minimum de 20 pi des bâtiments et des limites de propriété 

  Sécurité : Avoir un tuyau, une source d’eau ou un extincteur à proximité 

                                   Surveillance : Doit être surveillé en tout temps par un adulte responsable 

   Extinction : Le feu doit être complètement éteint lorsqu’il n’est pas utilisé 

       Fumée : Aucune fumée dense ni odeurs incommodantes 

              Respect des voisins : Ne doit pas causer de nuisance 

    Combustibles permis : Aucun déchet, feuilles, gazon ou déchets 

domestiques 

    Rappel important 

   Les résidents de la Ville doivent respecter le Règlement 8-2008 en tout 

temps 
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Fences:  
A permit is not 

required for fences, however, is 

subject to the following 

regulations: 

1. Fences shall not exceed a 

height of six (6) feet above 

finished grade in the required 

side or rear yards. 

 

2. Fences shall not exceed 

three and a half (3 1/2) feet in 

the front yard. 

 

3. Interior lot fences may be 

constructed along the 

property lines (it is 

recommended to stay a 

minimum 2 inches away from 

the property line in your yard) 

 

4. Corner lot fences must be 

setback five (5) feet from the 

side lot lines. 

 

 

 

Clôtures : 

Un permis n’est pas 

requis pour les clôtures, mais 

elles sont soumises aux 

réglementations suivantes : 

1. Les clôtures ne doivent pas 

dépasser une hauteur de six (6) 

pieds au-dessus du niveau du 

sol fini dans les cours latérales 

ou arrière requises. 

 

2. Les clôtures ne doivent pas 

dépasser trois pieds et demi (3 

1/2) dans la cour avant. 

 

3. Les clôtures intérieures 

peuvent être construites le 

long des limites de propriété (il 

est recommandé de rester à 

au moins 2 pouces de la limite 

de propriété dans votre cour) 

 

4. Les clôtures d'angle doivent 

être en retrait de cinq (5) pieds 

des limites latérales du lot. 

 

 

 

 

Why Filling Out the Census Matters to the Town 

Ste. Anne 

Census will begin May 4, 2026.  

Every five years, Canadians are asked to complete 

the census and here in the Town of Ste. Anne, those 

few minutes can make a lasting difference. 

Census data plays a key role in how funding is 

allocated for essential services that our community 

relies on every day. This includes healthcare, 

schools, roads, emergency services, and community programs. When 

everyone in the Town of Ste Anne is counted, our town is better positioned 

to receive its fair share of funding to support current needs and future 

growth. 

As the Town of Ste. Anne continues to grow, accurate data becomes even 

more important. The census helps local leaders understand population 

changes, housing needs, and demographic trends. This information 

supports smarter planning for infrastructure, recreation and services that 

reflect the real needs of our residents. 

Participating in the census is also a way to ensure your voice is heard. Every 

household that completes the census helps create a clearer picture of our 

community, strengthening our ability to advocate for improvements and 

opportunities. 

All information collected is strictly confidential and protected by law. Your 

personal details are never shared only combined data is used for planning 

and decision-making. 

Completing the census is quick, easy, and important. By taking part, you’re 

helping build a stronger, more vibrant future for the Town of Ste. Anne. Visit 

the website https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-

eng.cfm 

 

Pourquoi remplir le recensement est important pour la 

Ville de Ste-Anne  

Le recensement débutera le 4 mai 2026. 

Tous les cinq ans, les Canadiens sont invités à remplir le 

recensement, et ici, dans la Ville de Ste-Anne, ces 

quelques minutes peuvent faire une différence durable. 

Les données du recensement jouent un rôle  

clé dans la façon dont le financement est attribué aux services essentiels 

sur lesquels notre communauté compte chaque jour. Cela comprend les 

soins de santé, les écoles, les routes, les services d’urgence et les 

programmes communautaires. Lorsque tout le monde dans la Ville de Ste-

Anne est compté, notre municipalité est mieux positionnée pour recevoir sa 

juste part de financement afin de répondre aux besoins actuels et soutenir 

la croissance future. 

À mesure que la Ville de Ste-Anne continue de croître, des données 

précises deviennent encore plus importantes. Le recensement aide les 

dirigeants locaux à comprendre les changements de population, les 

besoins en logement et les tendances démographiques. Ces informations 

permettent une meilleure planification des infrastructures, des loisirs et des 

services qui reflètent les besoins réels de nos résidents. 

Participer au recensement est aussi une façon de faire entendre votre voix.  

Chaque ménage qui remplit le recensement contribue à dresser un portrait 

plus clair de notre communauté, renforçant notre capacité à défendre des 

améliorations et des opportunités. 

Tous les renseignements recueillis sont strictement confidentiels et protégés 

par la loi. Vos renseignements personnels ne sont jamais partagés; seules 

des données regroupées sont utilisées pour la planification et la prise de 

décisions. 

Remplir le recensement est simple, rapide et important. En y participant, 

vous contribuez à bâtir un avenir plus fort et plus dynamique pour la Ville de 

Ste-Anne. Visitez le site Web : https://www12.statcan.gc.ca/census-

recensement/index-fra.cfm.  

https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-eng.cfm
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-eng.cfm
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-fra.cfm
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/index-fra.cfm


 

 

 

 

 

 

Notice of registration 

Of prospective candidate for 

general municipal election 

Town of Ste. Anne 

Please be advised that a general 

municipal election will be held on 

October 28, 2026. 

Prospective municipal election 

candidates must register with the 

Senior Election Official (SEO) 

during the registration period 

before they may begin to accept 

contributions, incur expenses, 

fundraise or borrow money for 

their campaign. 

NOTICE IS HEREBY GIVEN that 

candidate registrations will be 

received: 

For the office of head of council: 

Between May 1, 2026 and 

September 22, 2026 

For the office of councilor: 

Between June 30, 2026 and 

September 22, 2026 

at the Town of Ste. Anne office, 14 

Centrale Avenue, Ste. Anne, 

Manitoba R5H 1B8 during the 

regular hours of business.   

To obtain a registration form 

contact the Town of Ste Anne 

office, 204.422.5293. 

Dated at Ste. Anne, Manitoba on 

April 16th, 2026.  

-Rebekah Stelmack 

SEO - Town of Ste Anne 

Avis d’inscription 

De candidat éventuel à l’élection 

générale municipale 

Ville de Ste-Anne  

Veuillez noter qu'une élection 

municipale générale aura lieu le 

28 octobre 2026. 

Les candidats éventuels aux 

élections municipales doivent 

s’inscrire auprès du fonctionnaire 

électoral principal (f.é.p.) pendant 

la période d’inscription avant de 

pouvoir commencer à accepter 

des contributions, engager des 

dépenses, collecter des fonds ou 

emprunter de l’argent pour leur 

campagne.   

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES 

DONNÉ que les inscriptions des 

candidats seront reçues : 

au poste de président du conseil : 

entre le 1er mai et le 22 et le 

22 septembre 2026 

au poste de conseiller : entre le 

30 juin et le 22 septembre 2026 

au bureau de la Ville, 14, avenue 

Centrale, Ste-Anne (Manitoba) 

R5H 1B8, pendant les heures 

normales d’ouverture.   

Pour obtenir un formulaire 

d’inscription, contactez le bureau 

municipal au 204-422-5293 

Fait à Ste-Anne, Manitoba, le 

16 avril 2026. 

Rebekah Stelmack 

f.é.p - Ville de Ste Anne 

 

2026 Municipal Election 
Important Dates 

• May 1, 2026 – Campaign Period for Head of Council begins 

• June 30, 2026 – Campaign Period for Council Member begins 

• September 16–22, 2026 – Nomination Period 

• October 28, 2026 – Election Day 

 

Interested in Running in the Election? 

The Province of Manitoba has created a helpful guidebook for anyone 

considering running in the election. This resource, along with general 

information about voting and the election process, is available online: 

https://www.gov.mb.ca/mr/mfas/print,elections.html 

If you have additional questions about running for office, please contact 

the Municipal Office—we are happy to assist you. 

 

What Am I Really Voting For? 

Municipal government is the closest level of government to the people. 

While it may be made up of friends, neighbours, and colleagues, its role is 

vital to the success and growth of our community. 

Municipal councils are given a broad range of powers by the Province. 

Elected officials must follow these guidelines while also shaping the future of 

the community through planning and decision-making. 

Council responsibilities include: 

• Understanding the needs and priorities of residents 

• Providing and maintaining services and programs 

• Creating policies and initiatives 

• Managing local budgets and resources 

• Planning for the future of the community 

What If I Don’t Live in Town but Own Property? 

If you are a Manitoba resident who owns property in the Town and meet 

voter eligibility requirements, you may be able to vote as a non-resident 

property owner. 

If a property is jointly owned by multiple non-residents, only two owners may 

vote. To do so, written consent from the majority of owners must be 

obtained and submitted to the Senior Election Official (SEO). 

Voters List 

To ensure your name appears on the voters list, please contact 

• Town Office: town@steanne.ca 

 

Voters lists can be updated at any time, except during a specified period 

leading up to the election. 

If you have concerns about personal information being publicly accessible, 

you may request to have your name obscured. A personal security 

certificate will be issued so you can still vote while protecting your 

information. 

Where or How Can I Vote? 

Polling station details will be announced closer to Election Day. If you are 

unable to attend on Election Day: 

• An advance poll will be available (date and location to be 

announced) 

• Mail-in ballots are available for those unable to vote in person 

To request a mail-in ballot, please contact the SEO as early as possible. 

Ballots will be mailed after the nomination period closes. 

 

Stay informed. Get involved. Your vote helps shape the future of our 

community. 
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   Don’t Pour Fats, Oils, or Grease 

Down the Drain! 

Protect Your Pipes.  

Why It Matters: When fats, oils, and 

grease (FOG) go down the drain 

or toilet, they cool, harden, and 

clog pipes. 

This leads to: 

•    Blocked drains 

•            Costly plumbing 

repairs 

•        Sewage backups and 

property damage 

•    Environmental harm 

What You Should Do Instead: 

   Cool it 

Let FOGs harden after cooking. 

   Scrape it 

Use a spatula or paper towel to 

remove FOG from pots, pans, and 

dishes. 

   Bin it 

Toss it in the trash or store it in a 

sealed container for disposal. 

      Reminder: 

Even small amounts of grease add 

up over time. Do your part, keep 

FOG out of the pipes! 

   Ne versez pas de matière 

grasse, d'huile ou de graisse dans 

les égouts! Protégez vos 

canalisations  

Pourquoi c'est important : 

Lorsque les matières grasses, les 

huiles et les graisses (FOG) 

s'écoulent dans les canalisations 

ou les toilettes, elles refroidissent, 

durcissent et obstruent les 

canalisations. 

Cela entraîne : 

-    Des canalisations 

bouchées- -           Des réparations 

de plomberie coûteuses 

-        refoulements d'eaux usées 

et dégâts matériels 

-    Atteinte à l'environnement 

Ce qu'il faut faire à la place : 

   Refroidir 

Laisser les FOG durcir après la 

cuisson. 

   Gratter 

Utiliser une spatule ou une 

serviette en papier pour enlever 

les FOG des casseroles, des 

poêles et de la vaisselle. 

   Jetez-le 

Jetez-les à la poubelle ou 

stockez-les dans un récipient 

hermétique en vue de leur 

élimination. 

      Rappel : Même de petites 

quantités de graisse 

s'accumulent au fil du temps. 

Faites votre part - empêchez la 

FOG de pénétrer dans les 

canalisations! 

 

Élections municipales de 2026 
Dates importantes 

•    1er mai 2026 – Début de la période de campagne pour le poste de 

président du           Conseil 

•    30 juin 2026 – Début de la période de campagne pour les postes de 

conseillers municipaux 

•    16–22 septembre 2026 – Période de dépôt des candidatures 

•    28 octobre 2026 – Jour d’élection!  

 

Vous souhaitez vous présenter aux élections? 

La province du Manitoba a publié un guide utile à l’intention de toute personne 

envisageant de se présenter aux élections. Ce document, ainsi que des 

informations générales sur le vote et le processus électoral, est disponible en 

ligne : https://www.gov.mb.ca/mr/mfas/print,elections.html  

Si vous avez d’autres questions concernant la candidature à une fonction 

élective, veuillez contacter le bureau municipal — nous serons ravis de vous 

aider. 

Pour quoi est-ce que je vote réellement? 

L'administration municipale est le niveau de gouvernement le plus proche des 

citoyens. Même si elle est composée d'amis, de voisins et de collègues, son rôle 

est essentiel au succès et à la croissance de notre communauté. 

Les conseils municipaux se voient conférer un large éventail de pouvoirs par la 

province. Les élus doivent respecter ces lignes directrices tout en façonnant 

l'avenir de la communauté par le biais de la planification et de la prise de 

décision. 

Les responsabilités du conseil comprennent: 

•    Comprendre les besoins et les priorités des résidents 

•    Fournir et maintenir des services et des programmes 

•    Élaborer des politiques et des initiatives 

•    Gérer les budgets et les ressources locales 

•    Planifier l’avenir de la communauté 

Que faire si je ne réside pas dans la ville mais que je suis propriétaire d'un 

bien immobilier? 

Si vous résidez au Manitoba, que vous possédez un bien immobilier dans la ville 

et que vous remplissez les conditions requises pour voter, vous pouvez voter en 

tant que propriétaire non résident. 

Si un bien immobilier est détenu en copropriété par plusieurs non-résidents, seuls 

deux propriétaires peuvent voter. Pour ce faire, il faut obtenir le consentement 

écrit de la majorité des propriétaires et le transmettre au responsable électoral 

principal (SEO). 

Liste électorale 

Pour vous assurer que votre nom figure sur la liste électorale, veuillez contacter : 

•    Bureau: town@steanne.ca 

Les listes électorales peuvent être mises à jour à tout moment, sauf pendant 

une période spécifique précédant l'élection. 

 

Si vous craignez que vos informations personnelles soient accessibles au public, 

vous pouvez demander que votre nom soit masqué. Un certificat de sécurité 

personnel vous sera délivré afin que vous puissiez voter tout en protégeant vos 

informations. 

Où et comment puis-je voter? 

Les détails concernant les bureaux de vote seront communiqués à l'approche 

du jour du scrutin. Si vous ne pouvez pas vous rendre aux urnes le jour 

d’élection:  

•    Un vote par anticipation sera possible (date et lieu à confirmer) 

•    Des bulletins de vote par correspondance sont disponibles pour les 

personnes qui ne peuvent pas voter en personne 

Pour demander un bulletin de vote par correspondance, veuillez contacter le 

SEO dès que possible. Les bulletins seront envoyés par la poste après la clôture 

de la période de dépôt des candidatures. 

Restez informé. Impliquez-vous. Votre vote contribue à façonner l'avenir de 

notre communauté. 
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        Deck Permit FAQ 

   Do I need a permit? 

Yes. A permit is required for any 

deck over 600 mm (24 in.) high, or 

any deck that may support a 

future enclosed structure (e.g., 

sunroom). 

        What if the deck isn’t attached 

to my house? 

A permit is still required, whether 

the deck is attached or not. 

          How do I apply? 

Submit your application to the 

Town of Ste-Anne (14 Centrale 

Ave) or email town@steanne.ca. 

 Are power lines or meters an 

issue? 

Yes. Decks must be at least 3.5 m 

(11 ft. 6 in.) below overhead power 

lines. Hydro meters may need to 

be relocated—contact Manitoba 

Hydro for details. 

     What do I need to apply? 

    A survey certificate or detailed 

site plan (showing property, 

buildings, and deck location/size)  

           Two copies of 

construction/elevation plans  

        FAQ sur les permis de 

construction de terrasses  

  Ai-je besoin d'un permis? 

Oui. Un permis est obligatoire pour 

toute terrasse d'une hauteur 

supérieure à 600 mm (24 po) ou 

toute terrasse susceptible de 

supporter une future structure 

fermée (par exemple, une 

véranda). 

       Et si la terrasse n'est pas 

attenante à ma maison? 

Un permis est tout de même 

obligatoire, que la terrasse soit 

attenante ou non. 

         Comment faire une demande? 

Déposez votre demande a la ville 

de Ste-Anne (14, avenue 

Centrale) ou envoyez-la par 

courriel à town@steanne.ca. 

 Les lignes électriques ou les 

compteurs posent-ils un 

problème? 

Oui. Les terrasses doivent se 

trouver à au moins 3,5 m (11 pi 6 

po) sous les lignes électriques 

aériennes. Il peut être nécessaire 

de déplacer les compteurs 

d'électricité — contactez 

Manitoba Hydro pour plus de 

détails. 

     De quoi ai-je besoin pour faire 

ma demande? 

    Un certificat d'arpentage ou 

un plan de site détaillé (indiquant 

la propriété, les bâtiments et 

l'emplacement/la taille de la 

terrasse)  

           Deux copies des plans de 

construction/d'élévation 

 

              All Outdoor Private Pools & Hot Tubs (Over 24” Water Depth) 
     To Residents of the Town of Ste. Anne, 

Please be advised that under Manitoba Building Codes, any pool or hot tub 

capable of holding more than 600 mm (24 inches) of water requires a Pool 

Permit from the Town office prior to installation. 

Below are key requirements from the National Building Code (Manitoba 

Amendments, Part 10) regarding private pools and enclosures: 

•      Outdoor private pools and hot tubs must be enclosed by a 

fence or suitable barrier at least 1.5 m (5 feet) in height. 

•       Enclosures must have no openings except for: 

• A door leading to a building, or 

• A gate (minimum 1.5 m / 5 feet high) equipped with self-

closing hinges and a lockable latch to prevent unauthorized 

access. 

•             Non–chain link fences must have smooth surfaces without 

footholds and must prevent children from crawling underneath. 

•    Chain link fences must have: 

• A maximum mesh size of 50 mm (2 inches) 

• Wire no lighter than 11 gauge 

•   All electrical installations must comply with Manitoba 

Amendments (Subsection 10.1.3). 

•    A final inspection of the pool/hot tub and enclosure is required 

upon completion and before use. 

•     Any identified safety concerns with enclosures must be 

corrected as directed by the authority having jurisdiction. 

•      Enclosures must be maintained in good repair at all times. 

  Important: Failure to obtain a Pool Permit prior to installation will result in 

double the regular permit fee being charged. 

 

   For more information or to apply for a permit, please contact the Town 

office. 

 

               Toutes les piscines privées extérieures et les spas (profondeur 
d’eau supérieure à 24 po / 600 mm) 
     Aux résidents de la ville de Ste. Anne, 

Veuillez noter que, conformément au Code du bâtiment du Manitoba, 

toute piscine ou tout spa pouvant contenir plus de 600 mm (24 pouces) 

d’eau nécessite un permis de piscine délivré par le bureau municipal avant 

son installation. 

Voici les principales exigences du Code national du bâtiment 

(modifications du Manitoba, partie 10) concernant les piscines privées et 

leurs enceintes : 

•      Les piscines privées extérieures et les spas doivent être entourés d’une 

clôture ou d’une barrière appropriée d’au moins 1,5 m (5 pieds) de 

hauteur. 

•       Les enceintes ne doivent comporter aucune ouverture sauve : 

o Une porte donnant accès à un bâtiment, ou 

o Une barrière (minimum 1,5 m / 5 pieds de hauteur) munie de charnières à 

fermeture automatique et d’un loquet verrouillable afin d’empêcher tout 

accès non autorisé. 

•             Les clôtures autres que grillagées doivent avoir des surfaces lisses, sans 

points d’appui, et empêcher les enfants de passer en dessous. 

•    Les clôtures en mailles de chaîne doivent respecter : 

o Une ouverture maximale de 50 mm (2 pouces) 

o Un fil d’au moins calibre 11 

•   Toutes les installations électriques doivent être conformes aux 

modifications du Manitoba (sous-section 10.1.3). 

•    Une inspection finale de la piscine/du spa et de l’enceinte est requise 

à la fin des travaux et avant l’utilisation. 

•     Toute préoccupation en matière de sécurité concernant les enceintes 

doit être corrigée conformément aux directives de l’autorité compétente. 

•      Les enceintes doivent être maintenues en bon état en tout temps. 

   Important : Le fait de ne pas obtenir un permis de piscine avant 

l’installation entraînera des frais équivalents au double du coût normal du 

permis. 

 

   Pour plus d’information ou pour faire une demande de permis, veuillez 

communiquer avec le bureau. 

 



 

 

Office Hours 

Regular office hours for the 

Town of Ste. Anne are: 

 

Monday to Friday from  

8:00 a.m. to 4:30 p.m. 

 

*Closed on Statutory Holidays 

14 Centrale Avenue, 

 Ste. Anne, Manitoba R5H 1B8 

 

Phone: 204.422.5293  

 

Fax: 204.422.5459 

 

Email: town@steanne.ca  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heures d'ouverture 

 

Les heures d'ouverture 

habituelles de la Ville de  

Ste-Anne sont les suivantes :  

 

Du lundi au vendredi, de  

8h à 16h30. 

 

*Fermé les jours fériés. 

 

14, avenue Centrale,  

Ste-Anne, Manitoba R5H 1B8 

 

Téléphone : 204 422-5293  

 

Télécopieur : 204 422-5459 

 

Courriel : town@steanne.ca   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 

 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à 

louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 

 

Advertising space for rent. 

For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 

 

 

Advertising space for rent. For more information, 

please contact  

town@steanne.ca 

 

Espace publicitaire à louer. 

Pour plus d'informations, 

veuillez contacter 

town@steanne.ca 
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